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Extinction de l’Analogique et 
Télévision Numérique Terrestre 

 
- Actes de la formation du 12 octobre 2009 - 

 
- Octobre 2009 - 

 
L’Avicca a organisé le 12 octobre 2009 une formation sur la TNT (Télévision Numérique Terrestre) à 
destination des collectivités locales. La transcription de cette journée est proposée intégralement en édition 
papier ou électronique (diaporamas et questions-réponses inclus). Le dossier évoluant en permanence, un 
décryptage des modifications intervenues depuis cette date a été ajouté. L’Avicca continuera son travail de 
suivi au profit des participants à cette formation, des adhérents et des acquéreurs du document proposé ici. 
Il est rappelé que les positions de l’Avicca sont traditionnellement d’informer, d’organiser des échanges 
d’expériences, de faire évoluer la situation nationale si cela est possible, en laissant à chaque élu le soin de 
prendre les arbitrages nécessaires en fonction de son budget, son territoire, et sa volonté. 
Le document de 154 pages comporte 6 chapitres : 
 

Intervention Avicca Dispositif d’extinction de l’analogique et d’extension de la TNT 
 Organisations des multiplex 
 Engagements de déploiement 
 Dispositions réglementaires 
 Solutions et aides individuelles à l’équipement 
 Rôles des acteurs publics, privés et des collectivités 

 
Intervention Setec Télécom Bases techniques de la diffusion analogique et numérique 

 Cadre général (fréquences, chaîne de diffusion) 
 Installations de réception 
 Installations d’émission 
 La propagation hertzienne 
 La planification 
 L’arrêt des émetteurs analogiques 
 Conclusion 

 
Intervention DB Consultant Evolution des modes de consommation de la télévision 

 Les réseaux : de la rareté à la surabondance 
 L’équipement numérique des ménages : toujours plus 
 Les usages et modes de consommation : le grand bouleversement 

 
Témoignage de collectivité Syndicat mixte Manche Numérique 

 La TV analogique 
 L’extinction du 18 novembre 2009 
 Le GIP « France Télé Numérique » 
 Le CSA 
 La couverture 
 Situation actuelle 
 Emetteurs TV non migrés 
 Focus sur Pont-Hébert 
 Couverture de la Manche en IPTV 

 
Intervention GIP France Télé Numérique 
 
Conclusion 

 
Bon de Commande au dos …/… 
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Titre : Actes de la Formation du 12 octobre 2009 
EXTINCTION de l’ANALOGIQUE et TELEVISION NUMERIQUE TERRESTRE 

Prix : Ouvrage en 1 volume (154 pages) 95,68 € TTC (80,00 € HT) 

Interventions : 
Patrick Vuitton (Avicca) - Roland Prévot (Setec Télécom) 
Didier Bailleux (DB Consultant) - Vincent Fillion (Manche Numérique) 
Fayçal Daouadji et Pierre Costanzo (GIP France Télé Numérique) 

Commande :  

  Etablissements publics et collectivités 
Bon de commande complété et signé (par voie postale ou fax). 

  
Particulier, structure ou société privée 
Bon de commande complété et accompagné d’un chèque ou d’une preuve de virement. 
Une facture acquittée sera jointe à l’envoi.  

Disponibilité : immédiate 

Envoi : Par voie de poste (service normal) dès réception d’une commande valide. 

 
COMMANDE 

 
Dénomination : .....................................................................................................................................  
 
Précision pour l’envoi 
Service acheteur : .................................................................................................................................  
 
Adresse (facturation) : ..........................................................................................................................  
................................................................................................................................................................  
 
Si différente :  
Adresse (livraison) : .............................................................................................................................  
................................................................................................................................................................  
 
Nb d’exemplaires : __ de “Actes de la formation du 12 octobre - Extinction de l’Analogique et TNT” 
 
 Signature      Cachet 
 
 
 
 

 
NB : Diffusion et circulation de ce document sont à réserver à un usage interne dans une même collectivité ou 

service acheteur. Pour tout projet de diffusion plus large, consulter l’Avicca. 
 
  
à envoyer : par voie postale : Avicca – 11 rue La Fayette 75009 Paris 

par fax : 01 49 95 02 18 
 
Domiciliation :  Crédit Mutuel Grands Boulevards – 47, rue La Fayette – 75009 PARIS 

RIB : 10278 – 06039 – 00031093841 - 60 
 

Descriptif au dos …/… 


